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1  Contexte

1.1   Contexte européen

La Directive n°2002/49/CE du 25 juin 2002[1] vise à instaurer une approche commune de l’exposition
au bruit ambiant, pour l’éviter, le prévenir ou réduire son impact. Les bruits concernés sont ceux des
infrastructures de transports terrestres, des aéroports et des industries, auxquels sont exposés les
êtres humains dans les espaces bâtis, les parcs publics, les lieux calmes, et près des bâtiments et
zones sensibles (hôpitaux,  écoles). En revanche, les bruits dans les lieux de travail,  les bruits de
voisinage, d’activités domestiques ou d’activités militaires ne sont  pas visés.  Dans le cadre de la
directive 2002/49/CE, les États membres devront  établir  des  cartes de bruit  stratégiques  (CBS) et
plans de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE).

1.2   Contexte national

Les articles L. 572-1 à L. 572-11 du Code de l’Environnement [2], le Décret du 24 mars 2006[3] et
l’Arrêté  du  4  avril  2006[4],  relatifs  à  l’établissement  des  CBS  et  PPBE,  transposent  la  directive
européenne  en  droit  français.  Dans  ce  cadre,  les  communes  comprises  dans  le  périmètre  des
agglomérations INSEE de plus de 100 000 habitants ont l’obligation de réaliser un ensemble de cartes
présentant  le  bruit  engendré  par  les  infrastructures  de  transports  routières,  ferroviaires  et
aéroportuaires, sans seuil de trafic, ainsi que le bruit des installations classées pour la protection de
l’environnement (ICPE).

Ensuite, les autorités compétentes sur ces territoires doivent définir les PPBE qui constituent le recueil
des mesures prévues pour traiter les situations identifiées par les cartes de dépassement de seuil.

Les CBS et les PPBE doivent être mis à jour tous les 5 ans.

1.3   Contexte local

L’Eurométropole de Strasbourg comprend 33 communes dont la commune de Reichstett qui compte
4 442 habitants. Elle est concernée par la directive bruit 2002/49/CE pour la réalisation des cartes de
bruit et du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement des grandes agglomérations.

Le présent document constitue le « résumé non technique » des principaux résultats de l’évaluation du
bruit par type de sources (infrastructures de transport et installations industrielles) sur la population et
les bâtiments sensibles. La notice explicative annexée énonce la technique utilisée par modélisation et
précise la méthodologie générale employée.

1.4   Étapes

Les objectifs de la mission se décomposent en plusieurs phases :

• Phase 1 : Traitement des données d’entrées (trafics routiers et ferroviaires, modèle du terrain,
modèle du bâti…).

• Phase 2 :  Réalisation de la  cartographie sur  une zone test  (évaluation et  validation de la
méthodologie).

• Phase 3 : Réalisation de la cartographie sur toute l’aire d’étude.

• Phase 4 : Production, édition des différentes cartes de bruit et des documents annexes.

Le présent rapport porte sur la phase 4.
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2  Dénombrement des populations et établissements sensibles
Les données indiquées ci-après concernent le territoire de la commune de Reichstett.

La ligne ferroviaire n°145 reliant Strasbourg à Lauterbourg ainsi que les installations industrielles « GSM » et
« Reichstett Matériaux » situés sur le site de l’ancienne raffinerie ont été pris en compte et cartographiées
mais n’ont néanmoins pas d’impact sanitaire significatif.

La commune de Reichstett n’est pas concernée par le bruit des aérodromes.

Le  tableau  2.1 présente  les  estimations  de  population  et  d’établissements  de  santé  et  d’enseignement
exposés  au  bruit  routier  aux  indicateurs  Lden  et  Ln.  Les  indicateurs  Lden  et  Ln  correspondent
respectivement à la charge sonore moyennée sur une journée de 24 h (jour, soir, nuit) et sur la nuit (de 22 h
à 6 h) exprimée en décibel pondéré (A).

3  Synthèse de l’évolution de 2012 à 2017
À titre de comparatif, le tableau 3.1 présente la variation avec les données des précédentes cartes de bruit
stratégiques de 2012,  ainsi  que le  dénombrement  à  l’échelle  des 33 communes de l’Eurométropole  de
Strasbourg de 2017. Les diagrammes suivants (1 et 2) illustrent l’évolution des données de 2012 et de 2017
de la commune.

La méthode et les modèles pris en compte en 2012 et en 2017 n’étant sensiblement pas les mêmes, ce
comparatif se veut purement indicatif.

Sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg (EMS), la population est de 484 157 habitants[5] dont 6 %
est en dépassement de seuil en Lden pour le bruit routier.
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Tableau 2.1: Bruit routier de la commune de Reichstett

Lden (dB(A))

[55>60[ 580 2 1

[60>65[ 553 0 1

[65>70[ 179 0 0

[70>75[ 0 0 0

[75>...[ 0 0 0

Valeur limite [68>...[ 15 0 0

Ln (dB(A))

[50>55[ 539 0 1

[55>60[ 237 0 0

[60>65[ 0 0 0

[65>70[ 0 0 0

[70>...[ 0 0 0

Valeur limite [62>...[ 0 0 0
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Tableau 3.1: Comparatif entre les CBS de 2012 et de 2017 pour le bruit routier à Reichstet
 et les données de population sur l’Eurométropole à titre référentielles

Nombre d’individus exposés Nombre d’établissements de santé exposés Nombre d’établissements d’enseignement exposés

Reichstett Reichstett Reichstett

Lden (dB(A)) 2012 2017 Variation 2017 2012 2017 Variation 2017 2012 2017 Variation 2017

[55>60[ 977 580 -397 0 2 +2 28 0 1 +1 109

[60>65[ 471 553 +82 0 0 17 0 1 +1 142

[65>70[ 129 179 +50 0 0 10 0 0 58

[70>75[ 0 0 0 0 5 0 0 7

[75>...[ 0 0 278 0 0 0 0 0 0

16 15 -1 0 0 6 0 0 28

Nombre d’individus exposés Nombre d’établissements de santé exposés Nombre d’établissements d’enseignement exposés

Reichstett Reichstett Reichstett

Ln (dB(A)) 2012 2017 Variation 2017 2012 2017 Variation 2017 2012 2017 Variation 2017

[50>55[ 500 539 +39 0 0 15 0 1 +1 145

[55>60[ 128 237 +109 0 0 13 0 0 65

[60>65[ 0 0 0 0 2 0 0 12

[65>70[ 0 0 623 0 0 0 0 0 0

[70>...[ 0 0 42 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 1 0 0 2
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routier
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EMS (33 
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EMS (33 
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108 275

64 114

16 658

Valeur limite 
[62>...[

4 151
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Figure 1: Évolution des populations exposées au bruit routier en Lden entre 2012 et
2017 

Figure 2: Évolution des populations exposées au bruit routier en Ln entre 2012 et
2017 
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4  Conclusion

Cette étude a permis de présenter les principaux résultats de la cartographie du bruit relative aux sources de
bruit routier sur la commune de Reichstett et de les comparer avec les résultats des cartes de bruit de 2012.

Sur la commune de Reichstett, environ 0,3 % de la population est exposée à des valeurs de dépassement de
seuil au bruit routier en Lden.

Les  cartes  produites  retranscrivent  les  bruits  continus  et  prévisibles.  Elles  représentent  une information
moyenne du niveau de bruit sur une année.

Cette  étude  servira  de  base  à  l’établissement  des  Plans  de  Prévention  du  Bruit  dans  l’Environnement
(PPBE).

Rédigé par Relu par Validé par

Le responsable de l’étude Le  responsable  du  Groupe
Acoustique

Le  responsable  du  Groupe
Acoustique

Frédéric BICKEL David ECOTIERE David ECOTIERE
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